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ARRETE n° 691 CM du 17 mai 2010 portant application de 

la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les conditions 

et les critères d’attribution des aides financières 

et d’octroi des garanties d’emprunt aux personnes morales 

autres que les communes.

(JOPF du 27 mai 2010, n° 21, p. 2353)

Modifié par :

-
Arrêté n° 127 CM du 2 février 2011 ; JOPF du 10 février 2011, n° 6, p. 601

-
Arrêté n° 2033 CM du 15 décembre 2015 ; JOPF du 18 décembre 2015, n° 101, p. 13853 (1)
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Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les conditions et les critères d’attribution des aides financières et d’octroi des garanties d’emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 mai 2010,

Arrête :
TITRE IER - DES PIECES A JOINDRE A UNE DEMANDE « D’AIDE FINANCIERE » 
(modifié, Ar n° 2033 CM du 15/12/2015, art. 1er)
CHAPITRE 1ER - DES PIECES A JOINDRE A UNE DEMANDE DE SUBVENTION
(créé, Ar n° 2033 CM du 15/12/2015, art. 2)

Article 1er (modifié, Ar n° 2033 CM du 15/12/2015, art. 3).— Les demandes de subvention régies par le titre 1er de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les conditions et critères d’attribution des aides financières et d’octroi de garantie d’emprunt aux personnes morales autres que les communes sont accompagnées des pièces suivantes :
I - Pour les personnes morales de droit privé, la demande de subvention, présentée par leur représentant légal, est accompagnée :

1°
Des pièces officielles permettant d’établir la preuve de leur existence ;

2°
De leurs statuts en vigueur ;

3°
D’une note résumant leurs activités et leurs moyens humains ;

4°
De la composition de leurs organes dirigeants ;

5°
Du budget de l’exercice auquel se rapporte la demande de subvention ou du budget prévisionnel détaillé de l’action, de l’investissement ou de la charge d’exploitation à financer, accompagné des procès-verbaux de séance afférents à leur adoption ;

6°
De leurs comptes financiers définitifs ou provisoires des trois derniers exercices.

II - Pour les établissements publics et sous réserve des dispositions de l’alinéa 1er de l’article LP. 12 de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009, la demande de subvention, présentée par l’organe dirigeant, est accompagnée :

1°
De la décision de l’organe délibérant autorisant l’organe dirigeant à solliciter la subvention et comportant :

-
l’objet précis et le montant de la subvention sollicitée ;

-
le budget prévisionnel détaillé de l’action, de l’investissement ou de la charge d’exploitation à financer ;

2°
Du procès-verbal de la séance relative à l’adoption de la décision mentionnée au 1°.

Article 1-1 (inséré, Ar n° 2033 CM du 15/12/2015, art. 4).— Pour les personnes morales régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, la pièce visée au 1° du I de l’article 1er est constituée de :

-
l’extrait du Journal officiel de la Polynésie française publiant la déclaration de constitution de l’organisme au haut-commissariat ;

-
l’attestation à jour d’inscription au répertoire territorial des entreprises.

Art. 2 (remplacé, Ar n° 2033 CM du 15/12/2015, art. 5).— Les statuts ainsi que l’extrait du Journal officiel de la Polynésie française publiant la déclaration de constitution indiquée à l’article 1-1 ne sont produits qu’une fois, lors de la première demande.

En cas de modification des statuts depuis la dernière demande, la pièce mentionnée au 2° du I de l’article 1er est remplacée par tout document indiquant les dispositions modifiées ou par une version à jour des statuts.

En cas d’absence de modification des statuts, un document attestant qu’aucune modification des statuts n’est intervenue doit être fourni. Un modèle d’attestation est annexé au présent arrêté.

Art. 3 (remplacé, Ar n° 2033 CM du 15/12/2015, art. 6).— Il n’est pas exigé de produire les pièces mentionnées au 6° du I de l’article 1er si l’organisme les a déjà fournies dans le cadre de précédentes demandes.
Art. 4.— L’état récapitulatif des estimations visées par l’article LP. 21 alinéa 1 de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 est appuyé des devis estimatifs s’il s’agit d’études ou de travaux, ou des factures proforma s’il s’agit d’équipements en matériel, outillage ou mobilier.

Art. 5.— Lorsque la demande a pour objet le financement de travaux, la liste des pièces désignées (modifié, Ar n° 2033 CM du 15/12/2015, art. 7) « à l’article 1er » est complétée comme suit :

-
tout document établissant la situation juridique du terrain, des constructions ou des bâtiments ;

-
en cas de location du terrain ou de l’immeuble, copie du bail ou, s’il s’agit d’un bien relevant du domaine du pays, copie de l’arrêté d’affectation ou de mise à disposition ;

-
d’une note explicative comportant la désignation et la description du projet à financer, sa destination, la durée de réalisation des travaux et, si le projet constitue une phase d’opération au sens de l’article LP. 20 alinéa 2 de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009, la description de l’opération.

Art. 5-1 (inséré, Ar n° 2033 CM du 15/12/2015, art. 8).— Les demandes de subvention d’équilibre, régies par les articles LP. 31 à LP. 34 de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009, sont accompagnées des pièces suivantes :

1°
Les pièces prévues à l’article 1er, à l’exception du budget prévisionnel prévu au II ;

2°
Le plan de trésorerie de l’année en cours ;

3°
Le document prévisionnel d’atterrissage budgétaire à la date de la demande ;

4°
Le plan de redressement et d’apurement du passif.
Chapitre 2 - Des pièces à joindre à une demande d’avance ou de prêt

(créé, Ar n° 2033 CM du 15/12/2015, art. 11)

Art. 5-2 (inséré, Ar n° 2033 CM du 15/12/2015, art. 9).— Les demandes d’avance ou de prêt régies par les articles LP. 38 à LP. 40 de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 sont accompagnées des pièces suivantes :

1°
La fiche signalétique du demandeur (dénomination, forme juridique, composition de l’organe délibérant, activités du demandeur) ;

2°
Le budget de l’exercice en cours ;

3°
Les comptes financiers définitifs ou provisoires et les rapports de gestion des trois derniers exercices ;

4°
Le document prévisionnel d’atterrissage budgétaire à la date de la demande ;

5°
Le plan de trésorerie de l’année en cours ;

6°
Un plan commenté de développement et de financement sur au moins trois ans.
Chapitre 3 - Des pièces à joindre à une demande de garantie d’emprunt. 

(créé, Ar n° 2033 CM du 15/12/2015, art. 12)

Art. 5-3 (inséré, Ar n° 2033 CM du 15/12/2015, art. 10).— Les demandes de garantie d’emprunt régies par les articles LP. 41 à LP. 47 de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 sont accompagnées des pièces suivantes :

1°
La fiche signalétique du demandeur (dénomination, forme juridique, composition de l’organe délibérant, activités du demandeur) ;

2°
Les caractéristiques de l’emprunt (montant de l’emprunt sollicité, tableau d’amortissement, etc.) ;

3°
La description du programme à financer ;

4°
Le budget de l’exercice en cours ;

5°
Les comptes financiers définitifs ou provisoires et les rapports de gestion des trois derniers exercices ;

6°
Le document prévisionnel d’atterrissage budgétaire à la date de la demande ;

7°
Le plan de trésorerie de l’année en cours ;

8°
Un plan commenté de développement et de financement sur au moins trois ans.

Titre II - Des obligations de justification des subventions

Art. 6.— Pour l’application de l’article LP. 8 de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009, l’autorité chargée de l’exécution de l’acte attributif de la subvention versée atteste de la réalisation par le bénéficiaire de toutes les obligations mises à sa charge en tenant compte des délais indiqués par l’acte attributif ou par la convention.

Si, à la date de la nouvelle demande de subvention, le délai indiqué par l’acte attributif ou par la convention pour réaliser les obligations relatives aux subventions reçues n’est pas arrivé au terme, la simple constatation que le délai n’est pas échu suspend la mise en œuvre de l’article LP. 8 susvisé à la date de la demande.

Titre III - Contrôle de l’emploi des fonds versés

Art. 7.— Pour l’application de l’article LP. 9 alinéa 2 de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009, la décision attributive de la subvention désigne le ou les bénéficiaire(s) finaux ainsi que l’objet du reversement.

Art. 8.— Sous réserve des dispositions de l’article 6 ci-dessus, aucun versement ne peut intervenir en application des dispositions des articles LP. 16, LP. 30 et LP. 33 de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009, tant que le bénéficiaire de la subvention, s’il a reçu des fonds d’une précédente subvention attribuée dans l’exercice ou antérieurement, n’a pas justifié de leur emploi.

Art. 9.— En vue de ce contrôle, le bénéficiaire de la subvention est tenu de fournir dans les délais indiqués par l’acte attributif ou par la convention visée aux articles LP. 15 ou LP. 34 de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009, les pièces justificatives des dépenses réglées au moyen de la subvention reçue.

Art. 10.— (remplacé, Ar n° 2033 CM du 15/12/2015, art. 13) « Ces pièces justificatives doivent être établies au nom de la personne morale bénéficiaire de la subvention. Elles doivent être datées, acquittées ou être accompagnées de la preuve de leur paiement, et consister en des factures, mémoires ou notes de frais, reçus, tickets de caisse, bulletins de salaires, appels de cotisations sociales sans que cette énumération soit exhaustive. »
Pour les personnes morales de droit public, les pièces énumérées à l’alinéa précédent sont remplacées par un relevé de mandats visé par le comptable assignataire des paiements et faisant ressortir l’objet, le montant et le bénéficiaire de la dépense.

Art. 11.— Pour l’application des articles LP. 10, LP. 19 et du 3e alinéa de l’article LP. 25 de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009, l’autorité chargée de l’exécution de l’acte attributif de la subvention versée vérifie et atteste que les dépenses réglées au moyen des fonds reçus sont conformes à l’objet pour lequel ils ont été attribués.

Lorsque les pièces relatives à l’utilisation de la subvention font apparaître des anomalies révélant une utilisation partielle de la subvention ou un emploi des fonds non conforme à l’objet de la subvention, il est procédé au reversement des sommes non justifiées.

Titre IV - Versement des subventions

Art. 12.— Sous les réserves définies par les articles LP. 13 et LP. 37 de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009, les attributions effectuées en application des articles LP. 12 et LP. 36 de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 sont versées mensuellement par fraction d’un douzième du montant attribué.

Si la situation financière du demandeur le justifie, le président du pays peut procéder au versement par anticipation d’une ou plusieurs mensualités.

(complété, Ar n° 127 CM du 2/02/2011, art. 1er) « De même, si la situation de trésorerie du demandeur le permet, le Président du Pays peut différer le versement d’une ou plusieurs mensualités. »

Art. 13.— Lorsque la subvention est attribuée en application de l’article LP. 18 de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009, la décision attributive fixe les modalités et les conditions de versement selon un échelonnement déterminé en fonction des caractéristiques du dossier sans que le premier versement dépasse 50 % du montant de la subvention.

Art. 14.— Lorsque la subvention est attribuée pour financer la réalisation de travaux, le premier versement ne peut intervenir qu’au vu du permis de travaux immobiliers s’il est exigé par la réglementation des travaux immobiliers.

Art. 15.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 mai 2010.


Gaston TONG SANG.

_____________________________________________________
(1)  Arrêté n° 2033 CM du 15 décembre 2015 :

Art. 14.— Les dispositions du présent arrêté s’appliquent aux demandes d’aides financières déposées à compter du 1er janvier 2016.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


